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TARIFS GÉNÉRAUX SAISON 2026/2027 
 

COTISATION MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Cotisation club fixe "District" 240 € Néant 

Cotisation club fixe "Ligue" 260 € Néant 

Cotisation club Foot Loisir 200 € - 40 € 

Cotisation club par licence 1 € Néant 

ENGAGEMENTS COMPETITIONS SENIORS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Départemental 1 Séripub24.fr 130 € - 5 € 

Départemental 2 Happy Home 120 € - 5 € 

Départemental 3 Créa Courtage 110 € - 5 € 

Départemental 4 Addis 100 € - 5 € 

Challenge D4 - Amical 0 € Néant 

Critérium à 8 50 € Néant 

Coupe Département Dordogne 85 € Néant 

Coupe du District 70 € Néant 

Challenge Seripub24.fr 35 € Néant 

ENGAGEMENTS COMPETITIONS FEMININES SENIORS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Championnat Féminin à 8 Amblard Plomberie 50 € Néant 
Championnat Féminin à 11 Amblard Plomberie 50 € Néant 
Challenge Féminin à 8 (Dordogne et District) 35 € Néant 
Coupe Dordogne Féminines à 11 20 € Néant 

ENGAGEMENTS COMPETITIONS JEUNES MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

U19 Championnat 50 € Néant 
U19 Coupe Dordogne 30 € Néant 
U17 Championnat 50 € Néant 
U17 Coupe Dordogne / District 30 € Néant 
U15 Championnat 50 € Néant 
U15 Coupe Dordogne / District 30 € Néant 
U13 Championnat et Coupe 50 € Néant 
U11 Championnat et Coupe 30 € Néant 
U7 - U9 (Quel que soit le nombre d'équipes) 10 € Néant 

ENGAGEMENTS COMPÉTITIONS FÉMININES JEUNES MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Championnats U18F et U15F à 11 25 € Néant 
Championnats U15F à 8 25 € Néant 
Championnats U13F et U11F à 8 10 € Néant 
Championnats U13F et U11F à 5 10 € Néant 
Coupes U18F et U15F 10 € Néant 
Coupes U11F et U13F 10 € Néant 
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ENGAGEMENTS COMPÉTITIONS FUTSAL MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Championnat Seniors 50 € Néant 
Coupe Dordogne Futsal Seniors 30 € Néant 
Coupe Futsal Féminines Seniors 15 € Néant 
Coupe Futsal U17 15 € Néant 
Coupe Futsal U15 15 € Néant 
Coupe Futsal U18F 10 € Néant 
Coupe Futsal U15F 10 € Néant 
Coupe Futsal U13 15 € Néant 
Coupe Futsal U11 10 € Néant 
Coupe Futsal U13F 10 € Néant 
Coupe Futsal U11F 10 € Néant 
Challenge U9 10 € Néant 

FORFAIT MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Seniors Masculins 
Forfait 1er (jusqu’au vendredi 23h59) 30 € Néant 

Forfait 1er déclaré le samedi 40 € Nouveau 

Forfait 1er déclaré le dimanche 50 € Nouveau 

Forfait 1er - le jour du match (sans information) 60 € Néant 

Forfait 2ème (jusqu’au vendredi 23h59) 40 € Néant 

Forfait 2ème déclaré le samedi 50 € Nouveau 

Forfait 2ème déclaré le dimanche 60 € Nouveau 

Forfait 2ème - le jour du match 80 € Néant 

Forfait 3ème (jusqu’au vendredi 23h59) 60 € Néant 

Forfait 3ème déclaré le samedi 70 € Nouveau 

Forfait 3ème déclaré le dimanche 80 € Nouveau 

Forfait 3ème - le jour du match 120 € Néant 

Forfait Général (D1 à D3) 80 € Néant 

Forfait Général D4 (hors 3 dernières journées) 60 € - 20 € 

Forfait dans les 3 dernières journées D3/D4 Masculins 120 € Néant 

Forfait dans les 3 dernières journées D1/D2 Masculins 500 € Néant 

Forfait ¼ de finale et ½ finales de Coupes 60 € Nouveau 

Féminines 

Forfait 1er 20 € - 10 € 

Forfait 2ème 30 € - 10 € 

Forfait 3ème impliquant Forfait Général 60 € - 20 € 

Forfait ¼ de finale et ½ finales de Coupes 60 € Nouveau 

Jeunes 
Forfait Jeunes à 11 - 1er 30 € Néant 
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Forfait Jeunes à 11 - 2ème 40 € Néant 
Forfait Jeunes à 11 - 3ème impliquant Forfait Général 80 € Néant 
Forfait Jeunes à 8 - 1er et 2ème 18 € Néant 
Forfait Jeunes à 8 - 3ème (Excepté phase de brassage) 33 € Néant 
Forfait ¼ de finale et ½ finales de Coupes 60 € Nouveau 

Futsal 
Forfait jusqu’à J-1 30 € Néant 

Forfait jour du match 50 € + 20 € 

FRAIS ADMINISTRATIFS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Création de club (*Remboursement 50 % si deux années 
consécutives d’existence) 300 € * Néant 

Absence club - Assemblée Générale annuelle 100 € Néant 
Absence club - Assemblée Générale financière 50 € Néant 
Absence club Assemblée Générale Annuelle ou financière 
2eme année consécutive ou plus 

150 € Néant 

Absence réunion plénière de la sportive jeunes 50 € Néant 

Absence non excusée Finales, JND 30 € Néant 

Absence non excusée JND 60 € Nouveau 

Absence Finales à partir des U11 et Futsal U9 100 € Nouveau 

Forfait non déclaré Finales 500 € Nouveau 

Absence non excusée plateau U7, U9, U11 10 €  Néant 

Envoi recommandé 7 € Néant 
Feuille de match mal renseignée 5 € Néant 
Licence manquante 15 € Néant 
Licence manquante dirigeant 5 € Néant 
Licence manquante Foot Educatif 5 € Néant 
Frais procédure Litiges et Contentieux - Réserve avant-
match 

20 € Néant 

Frais procédure Litiges et Contentieux - Réclamation après-
match et demande d’évocation 

40 € + 20 € 

Réserve technique 30 € Néant 

Frais procédure appel 100 € Néant 
Non réponse à demandes de renseignements (dans la 
limite de 100€ par club) 50 € Néant 

Retard envoi rapport arbitre (après mardi 12h) 10 € Nouveau 

Absence rapport d’officiels (à partir du mercredi 18h) 20 € Néant 

Absence rapport d’officiels - Récidive 50 € Néant 

Rédaction et validation du rapport d’observation dans les 
délais impartis 10 € de plus-value Néant 
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Retard dans la rédaction et la validation du rapport 
d’observation  10€ d’amende Néant 

Renseignements erronés 150 € Néant 
Renseignements ou documents officiels falsifiés 220 € Néant 
Non utilisation de la FMI non signalée avant lundi midi 30 € Néant 
Non utilisation de la FMI sans raison valable 50 € Nouveau 

Non transmission feuille de match seniors avant mercredi 
midi 30 € Néant 

Non transmission feuille de match avant vendredi midi 50 € Nouveau 

Non transmission feuille de match à partir de J+7 100 € Nouveau 

Non transmission feuille de match jeunes de présence ou 
feuille de plateau U7, U9, U11 avant mardi midi 25 € Néant 

Licencié suspendu participant au match 60 € Néant 
Participation joueur non qualifié  
(Limité à 6 joueurs soit 150 € maximum) 25 € Néant 

Participation joueur non licencié 100 € Néant 
Non respect catégorie d’âge 40 € Nouveau 

Frais prélèvement rejeté 13 € Néant 

Arbitres absents aux formations et perfectionnement 10 € Nouveau 

Arbitre : Absence non excusée à une convocation (CDA, 
discipline, appel, aux formations, etc) 

15 € Nouveau 

FRAIS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Seniors 

Modification matchs inférieure à 7 jours 15 € Néant 

Modification à partir du vendredi 12h avant match 30 € Néant 

Jeunes 

Modification matchs inférieure à 7 jours 8 € Néant 

Modification à partir du vendredi 12h avant match 10 € Néant 

Non saisie score Jeunes U11-U13 avant le mardi midi 10 € Néant 

DROITS FORFAITAIRES COUPES - PAR TOUR MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Coupes Seniors - jusqu’aux 1/8èmes de finale 32 € De 20 à 64 € du 1er au 1/8eme finale 

Coupes Seniors - ¼ de finale 50 € - 28 € 

Coupes Seniors - ½ finales 65 € - 7 € 

Coupes Féminines Seniors - jusqu’aux 1/8èmes de finale 20 € Néant 

Coupes Féminines Seniors - ¼ de finale 30 € - 2 € 

Coupes Féminines Seniors - ½ finales 40 € Néant 

ABSENCE AUX CONVOCATIONS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Club non excusé 100 € Néant 
Absence non excusée à une action pédagogique 50 € Néant 

Absence partielle non excusée  
(Montant par personne) 

30 € Néant 
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Club excusé non représenté 30 € Néant 
Absence non justifiée à une convocation de la commission 
technique 

20 € Nouveau 

TARIFS OFFICIELS  

Arbitres Arbitre Central Arbitre Assistant 

Indemnité kilométrique 

Moins de 68 kms A/R : 
forfait 30 € 

Au-delà : 0,446 du km 
parcouru 

-68 kms A/R : forfait 30 € 
Au-delà : 0,446 du km parcouru 

(limité à 100 kms A/R) 

Indemnité d’équipement et de formation   

Départemental 1 Seripub24 46 € 27 € 

Départemental 2 Happy Home 40 € 27 € 

Départemental 3 Créa Courtage 38 € 27 € 

Autres championnats Seniors (y compris Féminines) 30 € 27 € 

U19 Inter - District 30 € 27 € 

U17 27 € 27 € 

U15 Forfait 50 € (pas d’IK) Forfait 50 € (pas d’IK) 

U13 Forfait 50 € (pas d’IK) Forfait 50 € (pas d’IK) 

Futsal 
Forfait par soirée (1 match) : 50 € 
Forfait par soirée (2 matchs) : 70 € 

Coupe Département Dordogne 30 € 27 € 

Coupe du District Médérick 27 € 27 € 

Challenge Seripub24 27 € 27 € 

Coupes Féminines Seniors 27 € 27 € 

Coupes U19, U17, U18F 27 € 27 € 

Coupes U15, U15F, U14F-U17F Forfait 50 € (pas d’IK) Forfait 50 € (pas d’IK) 

Match arrêté avant la mi-temps IK uniquement Nouveau 

Tournoi (demande du club organisateur) Forfait 50 €/ arbitre Nouveau 

Observateurs   

Moins de 75 kms A/R Forfait 34 €  

Au-delà de 75 kms A/R 0,446 € / km parcouru  

Accompagnateurs   

Accompagnement stagiaires Forfait 30 €  

Délégués   

Moins de 60 kms A/R Forfait 26,76 €  

Au-delà de 60 kms A/R 0,446 € / km parcouru  

Indemnité rapport 10 € Nouveau 

PRELEVEMENT FRAIS ARBITRAGE   

Le 1er/5 de chaque mois de septembre à mai (pour les clubs non mensualisés) 

D1 Seripub24 335 €  
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D2 Happy Home 125 €  

D3 Créa Courtage 110 €  

Féminines à 11 Seniors 75 €  

U17 70 €  

Futsal 50 €  

AMENDES DISCIPLINAIRES MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Frais de dossier disciplinaire pour 3ème avertissement 10 € Néant 
Frais de dossier disciplinaire suspension inférieure ou égale 
à un match 

20 € 
Néant 

Frais de dossier disciplinaire pour fait de jeu 30 € Néant 

Frais de dossier disciplinaire pour fait d’incivilité 50 € Néant 

Frais de dossier disciplinaire (multiples faits disciplinaires 
concernant le même match) 

80 € Néant 

Fraude sur identité 320 € Néant 
Match arrangé 320 € + 320 € 

Abandon de terrain 80 € Néant 
Infraction à la Police des Terrains 100 € Néant 
Coup à officiel sans blessure 500 € Néant 
Coup à officiel avec blessure 800 € Néant 
Bousculade à officiel 500 € Néant 
Dossier en instruction 80 € Néant 
1er avertissement 15 € Néant 
2ème avertissement 15 € Néant 
3ème avertissement 25 € Néant 
1 match de suspension ferme 25 € Néant 
2 matchs de suspension ferme 30 € Néant 
3 matchs de suspension ferme 35 € Néant 
4 matchs de suspension ferme 40 € Néant 
5 et 6 matchs de suspension ferme 65 € Néant 
7 à 9 matchs de suspension ferme 80 € Néant 
10 à 15 matchs de suspension ferme 100 € Néant 

16 à 20 matchs de suspension ferme 130 € - 20 € (adéquation matchs-mois) 

Supérieur à 20 matchs de suspension ferme 150 € - 50 € (adéquation matchs-mois) 

1 mois de suspension ferme 40 € - 20 € (adéquation matchs-mois) 
2 mois de de suspension ferme 80 € Néant 
3 et 4 mois de suspension ferme 100 € + 15 € (adéquation matchs-mois) 
5 et 6 mois de suspension ferme 130 € + 30 € (adéquation matchs-mois) 
7 mois à 12 mois de suspension ferme 150 € Retrait de point Néant 

Entre 13 mois et  
2 ans de suspension ferme 

250€ - Retrait de point Néant 
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Plus de 2 ans de suspension ferme 
350 € - Retrait de 3 

points 
Néant 

INFRACTION OBLIGATIONS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Statut des Educateurs 

Départemental 1 Séripub24.fr - 1ère année 300 € Néant 

Départemental 1 Séripub24.fr - 2ème année consécutive 
300 € + 3 points de 

pénalité 
Nouveau 

Départemental 1 Séripub24.fr - 3ème année consécutive et 
plus 

300 € + 6 points de 
pénalité 

Nouveau 

Départemental 2 Happy Home - 1ère année 150 € Néant 

Départemental 2 Happy Home - 2ème année consécutive 
300 € + 2 points de 

pénalité 
Nouveau 

Départemental 2 Happy Home - 3ème année consécutive et 
plus 

300 €+ 4 points de 
pénalité 

Nouveau 

Départemental 3 Créa Courtage 150 € Néant 
Statut de l'Arbitrage 

Équipe première 1ère année par arbitre manquant (D1, D2, 
D3) 

120 € Néant 

Équipe première 2ème année par arbitre manquant (D1, 
D2, D3) 

Amende doublée Néant 

Équipe première 3ème année par arbitre manquant (D1, 
D2, D3) 

Amende triplée Néant 

Équipe première 4ème année et plus par arbitre manquant 
(D1, D2, D3) 

Amende quadruplée Néant 

Equipes réserves Par année et arbitre manquant 30 € Néant 

Statut en matière d’Équipes Réserves 

Départemental 1 Séripub24.fr - 1ère année 100 € Néant 

Départemental 1 Séripub24.fr - 2ème année consécutive 
200 € + retrait de 3 

points 
Néant 

Départemental 1 Séripub24.fr - 3ème année consécutive et 
plus 

300 € + retrait de 6 
points + interdiction 

d’accession 
Néant 

Départemental 2 Happy Home - 1ère année 50 € Néant 

Départemental 2 Happy Home - 2ème année consécutive 
100 € + retrait de 2 

points 
Néant 

Départemental 2 Happy Home - 3ème année consécutive et 
plus 

150 € + retrait de 2 
points + interdiction 

d’accession 
Néant 

Statut en matière d’Équipes Jeunes 

Départemental 1 Séripub24.fr - 1ère année 100 € Néant 

Départemental 1 Séripub24.fr - 2ème année consécutive 
200 € + retrait de 3 

points 
Néant 
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Départemental 1 Séripub24.fr - 3ème année consécutive et 
plus 

300 € + retrait de 6 
points + interdiction 

d’accession 
Néant 

Départemental 2 Happy Home - 1ère année 50 € Néant 

Départemental 2 Happy Home - 2ème année consécutive 
100 € + retrait de 2 

points 
Néant 

Départemental 2 Happy Home - 3ème année consécutive et 
plus 

150 € + retrait de 2 
points + interdiction 

d’accession 
Néant 

ANOMALIES TERRAINS MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Manque traçage sur face technique signalé par un officiel 40 € Néant 
Non-conformité du terrain et des installations ne 
permettant pas le bon déroulement du match (avant 
pendant et après) constaté par un officiel 

50 € Nouveau 

INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES MONTANT / VARIATION (SAISON 2025/2026) 

Indemnité kilométrique équipe (caisse péréquation - 
déplacements coupes - etc) 

1,60 € Néant 

Déplacement convocation commission (hors membres 
commissions) / Mission officielle District 0,446 € Néant 

Membres bénévoles non imposables avant défiscalisation 
(par Km parcouru) 0,20 € Néant 
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REGLEMENT FINANCIER 2026-2027 
 
Article1 – Fonctionnement 
 
Le District de Football Dordogne-Périgord tient un compte pour chaque club affilié sur son territoire et 
enregistre dans celui-ci l’ensemble des opérations le concernant comme :  

- Le montant des cotisations du District de Football Dordogne-Périgord,  
- Les droits d’engagement aux compétitions départementales du District de Football Dordogne-

Périgord, ainsi que les éventuels frais de gestion s’y afférant (déplacement des officiels aux matchs), 
- Les provisions pour frais d’arbitrages dans les compétitions départementales, 
- Les amendes, sanctions et frais de dossiers, 
- Les différentes caisses de péréquation kilométriques, 
- Ainsi que tout autre frais prévu aux tarifs généraux du District de Football Dordogne-Périgord 

 
Article 2 – Modalités de Règlement  
 
Modes de fonctionnement prévus : 
Le règlement par chèque/virement dit « sur relevé de compte »  
8 relevés de compte sont effectués chaque saison. Ils sont respectivement arrêtés toutes les 6 semaines 
environ.  
Pour la saison 2026-2027, les relevés seront arrêtés aux dates suivantes : 
16/10/2026 - 27/11/2026 - 15/01/2027 - 26/02/2027 - 16/03/2027 - 30/04/2027 - 31/05/2027 
Un dernier relevé de fin de saison général arrêté au 30 juin sera envoyé aux clubs.  
Le club doit faire parvenir son règlement au District avant la date limite de paiement inscrite sur le relevé, 
soit en général une vingtaine de jours après la date d’envoi de celui-ci.  
 
Le prélèvement automatique : pour les clubs volontaires. 
Le District prélève chaque début de mois et ce, du 01 septembre au 15 juin de chaque saison, le montant 
prévu sur l’échéancier convenu entre le District et le club. Cela concerne l’ensemble des frais ou amendes 
imputés aux clubs hors engagements et cotisation qui restent à régler directement au District. 
 
Article 3 – Procédures 
 
1/ Clubs avec relevés 
 
En cas de défaut de paiement constaté à la date limite, le District envoie aux clubs concernés un rappel par 
courrier notifoot sur la messagerie officielle. Les clubs en infraction ont un délai supplémentaire de 8 jours 
pour régulariser leur situation.  
Le District pourra, à la demande du club, accorder un échelonnement de sa dette. Dans ce cas, celui-ci 
devra s’engager à respecter les échéances définies. A défaut, il verra les sanctions prévues appliquées dès 
la date initiale d’accord de l’échelonnement. 
Passé ce délai, et si le club n’a pas sollicité d’échelonnement auprès du secrétariat comptable du District, 
ou en cas de défaut de paiement d’une échéance, le District envoie au club défaillant une mise en demeure 
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par lettre recommandée avec AR et sur la messagerie officielle. Cette lettre précise que le règlement doit 
être effectué dans un délai de 8 jours qui débute à compter du lendemain de la notification par lettre 
recommandée.  
Tous les frais de recouvrement sont imputés aux clubs. 
En cas de non-régularisation à l’issue du nouveau délai de paiement, le Comité de Direction sera saisi par 
le secrétariat comptable et des sanctions seront prises. 
 
2/ Clubs en prélèvement mensuel automatique  
 
Dès le premier rejet de prélèvement (impayé), le district envoie aux clubs concernés un rappel par courrier 
notifoot sur la messagerie officielle. Les clubs en infraction ont un délai supplémentaire de 8 jours pour 
régulariser leur situation. Le District pourra, à la demande du club, accorder un échelonnement de sa dette 
(jusqu’à juin de la saison en cours).  
Dans ce cas, celui-ci devra s’engager à respecter les échéances définies.  
Passé ce délai et si le club n’a pas sollicité d’échelonnement auprès du secrétariat comptable du District, 
celui-ci envoie au club défaillant une mise en demeure par courrier notifoot sur la messagerie officielle. 
Cette lettre précise que le règlement doit être effectué dans un délai de 8 jours qui débute à compter du 
lendemain de la notification du courriel de mise en demeure.  
En cas de non-régularisation à l’issue du nouveau délai de paiement, le Comité de Direction sera saisi par 
le secrétariat comptable et des sanctions seront prises. 
 
3/ Informations complémentaires 
 
Les frais bancaires de rejet ou d’impayés seront imputés au club responsable.  
Également, tous les frais de recouvrement sont imputés aux clubs.  
 
Article 4 – Sanctions applicables à tous  
L’article 200 des règlements généraux de la FFF permet au comité directeur :  
l'avertissement – le blâme – l'amende – la perte de matchs – la perte de points au classement – la 
suspension – la non-délivrance de licence – l’annulation ou le retrait de licence – la limitation ou 
l'interdiction de recrutement – l'exclusion ou refus d'engagement en compétition(s) – l'interdiction 
d'utiliser les joueurs ayant fait l'objet d’un changement de club – l'interdiction d'organiser ou de participer 
à des matchs amicaux nationaux ou internationaux – la non-présentation d'un club à des compétitions 
internationales – la réparation d'un préjudice – l'inéligibilité à temps aux organes dirigeants.  
Les sanctions énumérées ci-dessus peuvent être assorties en tout ou partie du sursis.  
 
De ce fait, en cas de non-régularisation à l’issue des procédures prévues par l’article 3, le Comité directeur 
du District sera saisi et des sanctions suivantes seront appliquées par chronologie : 
 
 - 1ère pénalisation 
Les sanctions : l’interdiction des joueurs mutés, le retrait de 3 points par journée de championnat entre la 
prise de décision du Comité et le paiement du club. 
Ces sanctions seront appliquées à l’équipe « senior 1 » du club ou celle du niveau le plus élevé pour le club 
ayant engagé uniquement des équipes de jeunes. 
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Cette sanction est cumulable lorsque cette procédure est engagée à la fois par le District et par la Ligue ou 
inversement. 
Cette sanction sera notifiée au club par lettre recommandée avec AR et sur sa messagerie officielle puis 
transmise à la Commission chargée de la compétition concernée pour application (Commission Régionale 
pour les clubs dont l’équipe « senior 1 » évolue au niveau National ou Régional et à la Commission 
Départementale pour les autres). 
 
 - 2ème pénalisation 
Si la situation n’est pas réglée par le club à compter de 12 points de retraits par la première pénalisation, 
la deuxième pénalisation aura pour sanctions :  
 - Deux retraits de 3 points (soit 6 points) infligés par le District suite au non-paiement,  
 - La perte de la totalité des matchs depuis la première pénalisation en plus du retrait de points,  
 - Une dernière mise en demeure par lettre recommandée avec AR sera adressée. Une copie 
de cette lettre est également transmise au club via sa messagerie officielle.  
 
Puis L’exclusion ou refus d'engagement en compétition(s)  
Si le règlement n’est pas effectué sous 8 jours dans un délai qui débute le lendemain de la notification par 
lettre recommandée, l’équipe « senior 1 » du club ou celle du niveau le plus élevé pour le club ayant engagé 
uniquement des équipes de jeunes, sera exclue des compétitions avec effet immédiat jusqu’au règlement 
de la dette. 
L’exclusion des compétitions de l’équipe concernée entraîne pour celle-ci la perte par pénalité des 
rencontres de championnat qu’elle aurait dû disputer tant que sa dette n’est pas réglée. 
 
Si l’équipe concernée est encore qualifiée pour des rencontres de coupes régionales ou départementales, 
elle ne pourra pas prendre part aux rencontres restant à disputer. 
Cette sanction sera notifiée au club par lettre recommandée avec AR et sur sa messagerie officielle.  
Dans le cas où le club débiteur aurait des équipes évoluant dans un championnat national, les retraits de 
points et l’exclusion des compétitions seront appliqués à l’équipe disputant le championnat de Ligue ou de 
District évoluant au plus haut niveau masculin ou féminin ; en cas de niveau identique c’est l’équipe 
masculine qui serait pénalisée. 
 
Article 4 – Situation du club en fin de saison  
 
a) Compte tenu de l’envoi du dernier relevé le 30 juin pour la saison en cours, si à l’issue des délais 
réglementaires autorisés prévus par le présent règlement financier, la situation financière du club n’est 
définitivement pas réglée au 1er août de la nouvelle saison sportive :  

• Aucune validation d’engagement d’équipes ne sera prise en compte pour la saison qui suit celle 
de la dette. 

Cette sanction sera notifiée au club par lettre recommandée avec AR et sur sa messagerie officielle puis 
transmise à la Commission chargée de la compétition pour application. 
 
b) Si la procédure n’a pu aller à son terme, les mesures qui seront prises vis-à-vis des clubs sont similaires 
à celles figurant au point a) ci-dessus. 
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c) Le Comité de Direction du District de Football Dordogne-Périgord peut prononcer les décisions 
suivantes : 
- Demande de radiation du club dans le cadre des Statuts du District et de la Ligue Nouvelle-Aquitaine, 
- Les clubs non en règle vis-à-vis de la Ligue ou du District avant l’Assemblée Générale se verront retirer 
leur pouvoir à l’ouverture de la séance. 
 
Article 5 – Application 
 
Les sanctions prévues par ce présent règlement financier du District de Football Dordogne-Périgord 
s’imposent à tous les clubs affiliés à la Fédération Française de Football résidant sur le territoire du District 
Dordogne-Périgord. 
 
Article 6 – Mesures particulières 
 
a) En cas de difficulté financière momentanée, le club pourra bénéficier d’un échéancier pour le paiement 
de sa dette à condition d’en faire la demande express au secrétariat comptable du District de Football 
Dordogne-Périgord, qui saisira le Comité Directeur.  
 
b) Tout règlement financier ayant fait l’objet d’un paiement par chèque rejeté par la banque pour 
insuffisance de provision, fera l’objet de l’application des dispositions de l’article 3 ci-dessus. 
Si cette situation se produit en fin de saison, les dispositions de l’article 4 ci-dessus seront appliquées même 
si aucune procédure n’a été initiée par le District de Football Dordogne-Périgord.  
Cette sanction est notifiée au club par lettre recommandée avec AR et sur sa messagerie officielle. 
 
c) Tout règlement, exigible en fin de saison, qui n’aurait pas été effectué dans ces délais pourrait, vis-à-vis 
du club, entraîner l’application des dispositions de l’article 4 ci-dessus même si aucune procédure n’a été 
initiée par le District de Football Dordogne-Périgord. 
 
Cette sanction est notifiée au club par lettre recommandée avec AR et sur sa messagerie officielle. 
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